              CENTRE DE GESTION AGRÉÉ DE LA HAUTE-CORSE

           Association régie par la loi du 1er juillet 1901


bulletin d’adhésion



















N° Adhérent :

NOM .................................................. Prénoms................................... Né(e) le……………………………à...………………..….

Ou Raison sociale ..............................................…………….………Noms des associés……………………….……………………………..

Enseigne ...................................................................................................................................................…………………....…………..……………
Adresse professionnelle ....................................................................…………………………………………………………………………….
Ville ........................................................................ Code postal .................... Tél ......………........................... Fax ………………………………...
Adresse personnelle (si différente)  ................................................................................................................……………………………….………...
Ville .......................................................................... Code postal .................... Tél .......................………......... Fax …….………..….....…………...

Tél. portable : ………………………………………………………Adresse E-Mail : ……………………………………………………..
	Activité précise :......................................................................................................................................................………..……

N° SIRET ........................................................................000............................ Code APE / NAF ........................…..……

Adhésion à partir de l’exercice fiscal :       du ............................................................................ au ....................................…..

Début d’activité :     OUI �       NON �  Si oui, à quelle date : ………………………………...

Régime fiscal: 
   
□ BIC – IS □                   □ Normal – Simplifié □                  □ Option - De droit □
Type de société : ………………………

Est-ce votre première inscription à un C.G.A. :                OUI �                                       NON �

Si non, nom de votre ancien C.G.A. :............................................................................Date de résiliation :......................................


Demande d’adhésion transmise par le cabinet  d’expertise comptable ............................................................……………………………………

Nom du collaborateur chargé du dossier ...........................................................................................................................…...

Adresse .......................................................................................................................................................... Tél …………......…………………………

Je demande mon adhésion au Centre de Gestion Agréé de la Haute-Corse – CGA 2B - agréé le 02 janvier 1996.

Je déclare souscrire entièrement aux statuts de l’Association et au Règlement Intérieur (voir au verso) et m’engage à régler : 

- 285 Euros TTC (TVA à 19.6%) correspondant à la cotisation au titre de l’année 2007.

- 75 Euros TTC (TVA à 19.6%) correspondant au droit d’entrée, si je n’ai jamais été adhérent d’un Centre de Gestion Agréé.

Je joins un chèque sur la banque……………………………N°……………………

Ø Je m’engage à produire à l’Expert-Comptable de mon choix qui tient, centralise ou surveille ma comptabilité, tous les éléments nécessaires à l’établissement d’une comptabilité sincère de mon exploitation et à respecter les engagements rappelés au verso du présent bulletin d’adhésion.

Ø Je m’engage à apposer dans les locaux destinés à recevoir ma clientèle et dans les emplacements ou véhicules aménagés en vue d’effectuer des ventes ou des prestations de services, une affichette reproduisant le texte suivant:: “Acceptant le règlement des sommes dues par chèques libellés à son nom en sa qualité de membre d’un centre de Gestion Agréé par l’Administration fiscale”. Je m’engage à reproduire ce même texte sur ma correspondance et mes documents professionnels.











Fait à ..............................................................., le ....................................











Signature

Bulletin à nous retourner complété et signé.

EXTRAITS DES STATUTS DU CGA 2B

ARTICLE 9 - MEMBRES

L’Association comprend :

(...)

4/ Les personnes physiques ou morales ayant la qualité de commerçant ou d’artisan et inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés ou immatriculées au Répertoire des Métiers, admis en qualité de membres adhérents bénéficiaires de l’assistance prévue aux articles 3 (alinéa 1)  et 4 (alinéa 1) et, éventuellement, à l’avant dernier et au dernier alinéa de l’article 4 ci-dessus.

(...)

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX MEMBRES DU DEUXIèME COLLèGE
Sont membres adhérents en qualité de bénéficiaires, les personnes physiques ou morales visées à l’article 9, 4° ci-dessus qui ont pris l'engagement de verser, chaque année, le montant de la cotisation qui sera fixé par le Conseil d’Administration.

Les demandes d'adhésion sont formulées par écrit : elles mentionnent le nom ou la dénomination du demandeur, sa profession et le lieu d'exercice de celle-ci ainsi que le nom et l'adresse de l'expert-comptable, du comptable agréé ou de la société reconnue par l'Ordre des experts-comptables ou des comptables agréés qui tient, centralise ou surveille sa comptabilité ou qui sera appelé, en cas d'admission, à exécuter ces travaux.

Elles sont signées par le demandeur et adressées au Président du Conseil d’Administration.

Le Conseil ne peut refuser l’adhésion que pour des motifs graves après avoir entendu l’intéressé ou mis celui-ci en mesure de présenter ses observations.

Les admissions sont enregistrées sur un registre spécial distinct de celui prévu à l'article 10 ci-dessus. Ce registre (...) est tenu à la disposition de l’administration fiscale.

L'adhésion au Centre implique pour les membres adhérents bénéficiaires imposés d'après leur bénéfice réel :

- l'engagement de faire viser leurs déclarations de résultats par l'expert-comptable qui tient, centralise ou surveille leur comptabilité ;

- l'engagement de produire à ce membre de l’Ordre tous les éléments nécessaires à l'établissement d'une comptabilité sincère de leur exploitation ;

- l'obligation de communiquer au Centre le bilan et les comptes de résultat de leur exploitation, ainsi que tous documents annexes ;

- l'obligation pour les entreprises soumises à un régime de bénéfice réel autre que le régime simplifié, de communiquer au Centre une ou plusieurs situations comptables provisoires dont l'une concerne obligatoirement les six premiers mois de l'exercice, à fournir avant l'expiration du neuvième mois suivant le début de chaque exercice ;

- l'autorisation pour le Centre de communiquer à l'agent de l’administration fiscale qui apporte son assistance technique au Centre, les documents mentionnés au présent article.

En cas de manquements graves ou répétés aux engagements ou obligations sus énoncés, l'adhérent sera exclu du Centre, dans les conditions prévues au 3° de l'article 13 ci-après.

ARTICLE 12 - COTISATIONS

Les cotisations annuelles des différentes catégories de membres sont payables dans le mois de l’inscription et ensuite, chaque année, avant le 31 janvier, suivant les modalités fixées par le Conseil d’Administration.

Si le Conseil d’Administration ne statue pas sur le montant de la cotisation annuelle, celui-ci reste fixé au montant de la cotisation de l’année précédente.

ARTICLE 13 - PERTE DE LA QUALITé DE MEMBRE

 (...)

3/ La qualité de membre adhérent se perd en cas de décès pour les personnes physiques, démission, perte de la qualité ayant permis l’inscription, radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation ou des prestations particulières fournies par le Centre ou pour motif grave, tel le non-respect des engagements et obligations prévus à l’article 11, le membre intéressé ayant été préalablement invité par lettre recommandée avec accusé de réception, à présenter toutes explications utiles à sa défense devant le Conseil d’Administration.

RèGLEMENT INTéRIEUR DU CGA 2B

ARTICLE 12 - ENGAGEMENTS DES ADHéRENTS

Ainsi qu'il est dit à l’avant dernier alinéa de l'article 11 des statuts, l'adhésion au Centre implique, pour les membres adhérents imposés d'après leur bénéfice réel :

- l’engagement de faire viser leurs déclarations de résultat par l’Expert-comptable ou l’Expert-comptable Stagiaire Autorisé qui tient, centralise ou surveille leur comptabilité, lorsque les documents comptables ne sont pas  tenus et présentés par un centre bénéficiant de l’une des habilitations prévues à l’article 1649 quater du CGI ;

- l'engagement de produire à celui-ci tous les éléments nécessaires à l'établissement d'une comptabilité sincère de leur exploitation ;

- le membre adhérent devra tenir ou faire tenir sa comptabilité par un procédé moderne de gestion soumis à l’agrément du Conseil d’Administration ;

- l'obligation de communiquer au Centre le bilan et les comptes de résultats de leur exploitation, ainsi que tous documents annexes ; toutefois, l’obligation de communiquer le bilan au Centre ne concerne pas les entreprises soumises au régime simplifié d’imposition ;

- l'obligation pour les entreprises industrielles, commerciales ou artisanales soumises à un régime de bénéfice réel autre que le régime simplifié, de communiquer au Centre une ou plusieurs situations comptables provisoires dont l'une concerne obligatoirement les six premiers mois de l'exercice, à fournir avant l'expiration du neuvième mois suivant le début de chaque exercice ;

- L'autorisation pour le Centre de communiquer à l'agent de l’administration fiscale qui lui apporte son assistance technique au Centre, les documents mentionnés à l'alinéa précédent, ainsi que le dossier de gestion élaboré pour le compte de l'adhérent, en application de l'article 4 des statuts, cette communication se limitant à ces seuls documents, à l'exclusion des pièces de base ayant servi à l'élaboration des comptabilités ;

- L'engagement d'accepter les règlements par chèques libellés à leur nom, de ne pas les endosser autrement que pour encaissements, d'informer la clientèle de cette acceptation.

En cas de manquements graves ou répétés aux engagements ou obligations sus énoncés, l'adhérent sera exclu du Centre, après avoir été invité à se présenter devant le bureau pour fournir toutes explications utiles pour sa défense.

Les membres bénéficiaires s'engagent à payer les cotisations prévues à l’article 12 des statuts du Centre. Toute première adhésion au Centre est passible de droit d’entrée. Aucune réduction de cotisation ne sera accordée en cas de cessation d’activité en cours d’année.
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